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« La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de 
l’Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi ».
                                         Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen - Article XI - 1789

________________________________________________________

Lundi 22 décembre 2014

Le despotisme médiatique de i-TELE est scandaleux !

Madame, Monsieur, cher(e)s ami(e)s et compatriotes,

Il est évident qu’en virant Eric ZEMMOUR,  manu militari, la
chaîne de dés-information en continu, i-TELE (groupe Canal +), fait
preuve  d’intolérance  et  même  de  despotisme  médiatique.  Le
pluralisme de l’information….ils n’en ont rien à faire !

Renvoyer  un  journaliste  pour  ses  propos  c’est  bafouer  les  règles
élémentaires de la liberté d’opinion et d’expression. C’est fou de constater
avec  quelle  facilité  90  %  des  médias  (de  gauche)  se  séparent  des
animateurs  qui  sortent  du  moule  de  la  pensée  unique.  Il  s’agit  d’un
comportement intolérable qui rappelle certaines méthodes soviétiques. 

N’oublions pas qu’il  y  a eu une première  décapitation médiatique
avec  Robert  MENARD,  renvoyé  aussi  de  i-TELE,  en  2012.  Son
émission quotidienne Ménard sans interdit, ne fut pas reconduite à la
rentrée 2012 : elle offensait la bien-pensance bobo parisienne !

N’hésitez pas à faire  connaître  votre mécontentement auprès des
services  de  la  chaîne  précitée  (financée  par  nos  impôts)  sous  deux
formes (NB : merci à Marie-France, pour les précisions reçues) :
- appelez leur standard     : 01 71 35 55 55
- envoyez leur un courriel : communication.itele@canal-plus.com. 

Sachez  que  si  vous  téléphonez  le  standardiste  s’en  fiche,  alors
privilégiez le courriel. Après mon appel j’ai envoyé le message suivant :
«  En virant Eric ZEMMOUR, vous avez bafoué le droit à la liberté
d’expression !  Désormais  les  émissions  de  votre  chaîne
n’apparaissent plus sur mon écran. Je ne vous salue pas ». 

Faites suivre….le silence est improductif !

Merci de votre aimable considération. Bien cordialement. 
 

Michel SALANON
largosalan@hotmail.fr

mailto:communication.itele@canal-plus.com
mailto:largosalan@hotmail.fr

